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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travail : personnel
Question écrite n° 6889

Texte de la question

M. Didier Boulaud appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des fonctionnaires, proches de la retraite, en detachement depuis de nombreuses annees a
l'ANPE et rappeles au ministere du travail, leur ministere d'origine. Dans le cadre de leur detachement, ces
personnes ont gravi des echelons et des grades. Ces derniers correspondent a des indices que l'administration
refuse de prendre en compte lors de leur retour. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui preciser quelles
mesures il entend prendre pour que les fonctionnaires en longue periode de detachement ne se retrouvent pas
penalises lors de leur reintegration dans leur ministere d'origine.

Texte de la réponse

Conformement a la reglementation en vigueur, les agents detaches suivent deux carrieres paralleles, l'une dans
leur corps d'origine, l'autre dans leur corps d'accueil. Ils sont donc soumis aux regles d'avancement definies par
les statuts propres a ces corps et leurs carrieres ne sont pas necessairement concomitantes. Par voie de
consequence, leur reintegration ne peut s'effectuer qu'en fonction de l'evolution de carriere qu'ils ont dans leur
corps d'origine. Pour leur retraite, ils cotisent sur la base de leur indice de remuneration dans leur corps d'origine
et leur pension sera calculee sur cet indice detenu depuis au moins six mois au moment de leur cessation
d'activite.
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